
Image not found or type unknown

Ma jeune belle-mére veut ruiner notre famille.
Que faire?

Par julie1984, le 20/06/2017 à 22:02

Bonjour,rnrnDepuis 4 mois mon père fréquente une jeune femme de 20 ans plus jeune que lui.
Lui, possède un patrimoine immobilier assez conséquent, elle, ne travail pas, et profite de la
vie luxueuse qu’il lui offre. Scénario assez classique mais qui devient très inquiétant car en
quelques semaines beaucoup de choses se sont passées :rn- Elle (et lui) n’accepte pas que
nous, les enfants puissions voir notre père sans elle.rn- Elle a imposée via avocat que ma
mère (ex-femme) ne puisse plus approcher mon père et elle.rn- Elle a expulsé mon frère de
l’appartement dont mon père est propriétaire.rn- Elle a dit ouvertement à mon frère qu’elle
allait lui retirer son héritage (en présence de mon père)rn- Ils se sont fiancés et projettent de
se marier au plus vite et de refaire des enfants.rn- Elle veut lancer un business avec mon
pèrernrnA t-on la possibilité en tant qu’enfant de s’opposer au mariage si nous avons des
doutes sur ses bonnes intentions ? Quelles éléments à charge peuvent être utilisés ?rnrnMa
grand mère paternelle est toujours en vie, et mon père gère le patrimoine familiale pour ses
frères. Est-ce que eux peuvent agir en justice ?rnrnFait troublant, elle porte le nom de famille
de son meilleur amis (qui serait homosexuel) avec qui elle s’est mariée (peut-être pas encore
divorcée) pour que ses parents la laisse tranquille. Cette personne partage beaucoup de
moments avec elle et mon père, et prend parti dans les conflits familiaux. Peut-on envisager
une accusation pour bigamie ? rnrnToute autre idée de recours est la bienvenue car en plus
de l’affecte sentimental, nous nous sentons complètement impuissant face au consentement
de notre père.rnrnMerci d’avance à vous tous.

Par Visiteur, le 20/06/2017 à 22:21



Bonsoir.rnVotre père aurait perdu la raison, vous pourriez essayer de demander sa mise sous
tutelle, mais ce n'est sans doute pas le cas.rnIl peut donc faire ce qu'il veut (article 901 du
code civil). rnDe son vivant l'action au pénal est possible en déposant éventuellement une
plainte pour abus frauduleux de l’état de faiblesse, comme dit plus haut.rnPar conséquent il ne
vous serait possible d’agir au civil que s'il décedait et que les libéralités consenties à la tierce
personne dépasse la quotité disponible et réduise votre réserve héréditaire.

Par cocotte1003, le 21/06/2017 à 06:57

Bonjour, il n'existe pas encore de bigamie puisqu'ils ne sont pas mariés. Attention votre père
reçoit qui il veut chez lui et du moment qu'il ne dit rien lors des interventions de sa compagne
c'est qu'il consent, il est libre d'interdire son domicile à votre frère. On n'impose rien via un
avocat, il faut une décision de justice, il faut donc un motif, cordialement

Par amajuris, le 21/06/2017 à 09:35

bonjour,rnde son vivant, une personne peut disposer comme elle l'entend de son patrimoine y
compris le dilapider.rnavant la prodigalité était un motif de placement sous curatelle mais un
tel cas d'ouverture a été supprimé.rnvotre père a le droit de se marier et de vivre heureux avec
sa nouvelle épouse.rnles enfants sont héritiers réservataires de leurs père et mère mais les
parents peuvent faire en sorte de réduire l'héritage à zéro. rnsalutations

Par jos38, le 21/06/2017 à 09:35

bonjour. oui, cette histoire d'interdiction faite à votre mère d'approcher votre père via avocat ne
tient pas debout, tout comme celle de retirer son héritage à votre frère. elle y va au culot et çà
marche. pour le reste, comme dit ci-dessus, votre père fait ce qu'il veut, comme il veut.
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